
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Desbiens tenue 
le jeudi 20 février 2023 à 18h30 dans la salle des délibérations du conseil, à laquelle il y avait 
quorum, sous la présidence de monsieur le maire Claude Delisle. 
 
Sont présents (e):  Monsieur le maire; Claude Delisle 
   
 Messieurs les conseillers : Gaétan Boudreault 
  Marc Fortin 
  

Mesdames les conseillères : Suzie Gervais 
  Tania Côté 
 

Sont absents (e) Messieurs les conseillers :  Gilbert Doucet 
  Michel Allard 

 
Également présent : Monsieur le directeur général Mathieu Simard 
 

 
Ouverture de la séance 

Monsieur le maire Claude Delisle constate le quorum et déclare la séance ouverte. 
 
Signification de l’avis de convocation et vérification du quorum : 

Monsieur le maire, Claude Delisle, fait lecture de l'avis de convocation et du certificat de signification 
dudit avis. 
 

26-02-23 Adoption de l’ordre du jour 

Monsieur le maire fait la lecture de l'ordre du jour comme suit: 
 
1) Ouverture de la séance; 

2) Signification de l’avis de convocation et vérification du quorum ; 

3) Adoption de l’ordre du jour; 

4) Adoption du règlement 403-23 ayant pour objet d’établir les prévisions budgétaires 2023 et 

de décréter le taux de taxe foncière générale et de services, le taux de la taxe spéciale et le 

coût de la licence d’enregistrement des chiens portés au rôle d’évaluation pour l’année 2023 ; 

5) Période de questions; 

6) Clôture de la séance. 

 
Il est proposé par madame Tania Côté, appuyé par monsieur Marc Fortin et résolu à l'unanimité: 
 
D'accepter l'ordre du jour tel que lu et modifié. 
 
 

27-02-23 Adoption du règlement 403-23 ayant pour objet d’établir les prévisions budgétaires 2023 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a présenté un budget équilibré pour l’année 2023; 
 

Il est proposé par madame Suzie Gervais, appuyé de madame Tania Côté et résolu à l'unanimité: 
 
D’adopter le budget 2023 concernant les prévisions budgétaires pour l’exercice se terminant le 31 
décembre 2023, pour payer les dépenses d’opération et d’administration de la municipalité, pour 
des revenus de 1 818 287 $ et des dépenses de 1 818 287$. 
 
Période de questions 
 
Les sujets abordés lors de la période de questions ont été ceux-ci : 

 
- Raison du déficit 2020. 
- Taux de taxation pour une maison moyenne. 
- Explications des coupures de budget pour ne pas nuire au fonctionnement de la ville. 
- Exemples de subventions qui serait possible d’avoir dans les prochaines années. 
- Possibilité d’accès à l’information pour les questions financières pour les années 

passées. 
- Date du dépôt du budget. 
- Quote-part ordures 
- Augmentation des évaluations de la Villa des Érables. 



 
 
 

 Clôture de la séance 

 Sur proposition de monsieur Gaétan Boudreault, le maire Claude Delisle déclare la clôture de la 
séance à 19h14. 
 
 
 
 
 
  
Mathieu Simard 
Directeur général 


